
Ref : Décret n° 84-431 du 6 juin 1984 modifié fixant les dispositions statutaires communes aux enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et du corps des maîtres de conférences ;

Description des activités Détails Heures attribuées (min 10h)

Conception et développement d'enseignements nouveaux ou de 

pratiques pédagogiques innovantes
120h maximum

Responsable de suivi de stage (hors IUT)

1,5h par stage par stage obligatoie supérieur à 2 mois

0,5h par stage obligatoire inférieur à 2 mois

 ( plafonné à 36h)

Encadrement de stages  (IUT)
2,5h par étudiant en BUT 2 et 3

Référent apprentissage (IUT) 1h par apprenti - 40h maximum

Coordination des stages (IUT) 0,5h TD par étudiant - 30h maximum 

Encadrement de périodes en entreprises (IUT) 7h maximum par apprenti 

Référent mobilités internationales 80h maximum

Responsabilité Licence

50h plancher

avec ajout de 10h par tranche de 100 étudiants IP, au 1er semstre, au-delà des 100 

premiers étudiants dans la mention

avec ajout de 10h par parcours supplémentaire

Responsabilité de Licence professionnelle
40h maximum

avec 15h par parcous supplémentaire

Directions d'études de licence de 10h à 20h maximum en fonction du nombre de CPRE (0,5h par CPRE)

Responsabilité parcours de Master

40h maximum pour un parcours à moins de 50 étudiants

60h pour un parcours au-delà de 50 étudiants

avec ajout de 15h pour un Master Erasmus Mundus

Responsabilité de mention de Master 10h maximum (le responsable de mention doit etre  un des responsables de parcours)

Responsabilité du parcours Master en alternance 

20h par parcours de Master en altenance 

avec ajout de 15h par tranche de 10 alternants IP au-delà des 10 premiers alternants 

dans le parcours

Responsabilité DU CMI

30h plancher

avec ajout de 10h par tranche de 20 étudiants IP, au premier semestre,  au-delà des 

50 premiers étudiants dans la mention

Responsable DU (hors CMI) Entre 10h à 30h maximum

Responsabilité jury VAE 3h par jury

Coordination de mission LANSAD 45h maximum 

Coordination MEEF 30h maximum

Coordinateur FLE de la MDI 30h maximum

Responsabilité de la certification PIX 30h maximum

Responsabilité de la certification ECRI+ 30h maximum

Responsabilité des classes Tremplin 30h maximum

Coordination CMI FIGURE/AU (Inter CMI) 30h maximum

Coordination des LAS 30h maximum

Responsable du parcours entrepreneuriat (hors DU) 30h maximum

Coordination de parcours supplémentaires de Licence 

Professionnelle
15h maximum

Responsabilité DAEU 20h maximum

Responsabilité Capacité en droit 20h maximum

Autres responsabilités pédagogiques  30h maximum

Responsable Halle de technologie (IUT) 20h maximum

Direction des études (IUT) 10h/groupe de TP

Référent RI (IUT) 20h maximum

Coordination des SAE & PORTFOLIO (IUT) 0,25h par étudiant - 20h maximum

Référent DUETI (IUT) 5h fixe + 3h par étudiant - plafonné à 30h

Responsable serveurs SD (IUT) 20h maximum

Responsabilité DU Process Brassicole (IUT) 10h maximum

Description des activités Détails Heures attribuées (min 10h)

Direction d'une unité de recherche contractualisée ou reconnue par 

la commission recherche
128h maximum

Direction d'une école doctorale 60h maximum

Chargé de valorisation de la recherche 20h maximum

Responsable Matériel informatique 20h maximum

Responsable Matériel robotique 20h maximum

Pilotage scientifique de projets de recherche en réseau 128h maximum

Description des activités Détails Heures attribuées (min 10h)

Vice président délégué 128h maximum

Chargé de mission ESAS 192h maximum

Chargé de mission EC 128h maximum

Responsable CER 60h maximum

Rsponsable CER (une seule mention de diplôme) 40h maximum

Directeur de composante et d'institut 128h maximum

Directeur adjoint ou assesseur (dont les chefs de départements IUT) 128h maximum

Directeur de services communs de formation 128h maximum

Le référentiel, ci-dessous, détaille les heures pouvant être attribuées au titre d'une activité et le maximum pouvant être servi. Le nombre d'heures minimum attribuées est 

de 10h pour toutes les activités. Il n'est donc pas possible de servir moins de 10h pour une responsabilité ou une activité.

Il est possible de cumuler plusieurs EQS. Toutefois, le cumul ne peut dépasser 128h et chaque activité doit être de minimum 10h.

Référentiel des équivalences de service 

Arrêté du 31 juillet 2009 approuvant le référentiel national d'équivalences horaires établi en application du II de l'article 7 du décret n° 84-431 du 6 juin 1984 modifié fixant les dispositions statutaires communes aux enseignants-chercheurs et portant 

statut particulier du corps des professeurs des universités et du corps des maîtres de conférences ;

Avignon Université 

Année 2024-2025

*** Le détail des missions est présenté au sein du document recensant les fonctions politiques de l'établissement (organigramme politique d'AU).

I - Au titre d'une responsabilité d'une structure ou sein d'une structure ***

I - Au titre des activités de direction de structures

III - Au titre d'activité d'animation de projet scientifique**

ACTIVITES PEDAGOGIQUES *

III - Au titre des responsabilités de structures ou de missions pédagogiques

ANIMATION, ENCADREMENT ou valorisation de la recherche

AUTRES ACTIVITES OU ACTIVITES MIXTES

II - Au titre des activités d'encadrement étudiants en formation initiale, continue, dans le cadre de l'apprentissage et de la VAE

** Les heures attribuées au titre de responsabilités de projets de recherches (RPR) font l'état d'un cumul. 

* Toutes les activités pédagogiques (dont les fonctions et les missions exercées dans le cadre des stages) sont détaillées dans le référentiel relatif aux répartitions des responsabilités pédagogiques.

II- Activités de l'exploitation ou de la gestion d'un équipement scientifique 

I. ― Innovation pédagogique

Responsabilité ou co-responsabilité de département, filière, 

diplôme, parcours, certification, de la coordination des stages

Approuvé par le CA en sa séance du 17 décembre 2024


	Référentiel

